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AUTOUR  DE NOTRE CLOCHER    
 

Le saviez-vous ?   
La commune de L’église Saint-Martin de 
Béthonvilliers est de fondation très ancienne. 
La première implantation paroissiale a été 
créée par Saint Calais vers les IVème-Vème 
siècles et le village s’est développé autour. Le 
nom lui-même de Béthonvilliers est d’origine 
germanique et date de l’arrivée des Francs 
dans la région : il s’agissait du domaine de 
Berto qui peu à peu s’est transformé pour 
devenir Béthonvilliers en 1736. A toutes les 
époques, l’église a bénéficié des efforts que le 
village a réalisés pour la faire vivre. Par 
exemple, les cloches Emilie-Marie-Louise (252 
kgs) et Marie-Louise-Madeleine ont été 
données au 19ème siècle personnellement 
par Auguste Loriot, maire du village. En 2003-
2004, l’église a été restaurée à la suite d’une 
décision du conseil municipal élu en 2001. 
  

L'église au cœur du village 
Ce clocher est le témoin d’un passage 
incessant de voitures, car les quatre routes 
convergent vers lui et il assiste à de 
nombreuses manifestations, comme celle de 
la brocante du 27 juillet où les 160 exposants 
se sont regroupés à son ombre. Avec ses 
deux cloches, il signale également les fêtes 
religieuses qui se déroulent dans l’église. En 
2008, il y a eu 2 mariages, 4 baptêmes et 1 
enterrement, sans oublier le concert de 
trompes de chasse du 27 juillet, la chorale 
Sainte Eve de Dreux le 28 septembre et la fête 
de la Saint Martin le 16 novembre. Autant de 
moments forts et variés où vit l’église. 

L'EDITO DU MAIRE 
 

Mesdames, Messieurs, chers Concitoyens, 
 

Je voudrais ici saluer le travail réalisé par la Commission 

Communication pour la réalisation de ce bulletin N° 2. 
 

D'autre part, après une période d'élections de toutes 

natures, nous allons reprendre nos travaux à l'intérieur de 

notre commune: pause des volets sur la Mairie, enduit de la 

dernière tranche de la classe, réfection de certains 

trottoirs, et tout ceci sans augmentation des taxes 

communales. 
 

Ensuite, nous mettrons en place, soit une carte communale, 

soit un plan local d'urbanisme, et ceci dans le but de 

trouver de nouvelles possibilités de constructions. 
 

Enfin, puisque la nouvelle année arrive à grands pas, 

permettez-moi de vous présenter en mon nom personnel, et 

au nom du Conseil municipal, nos meilleurs vœux pour cette 

année 2009. 
 

Bien cordialement 

                     Claude Epinette 
 

 

 
 
Mairie de BETHONVILLIERSMairie de BETHONVILLIERSMairie de BETHONVILLIERSMairie de BETHONVILLIERS 
 
N° 2 DÉCEMBRE  2008      bethonvilliers.mairie@wanadoo.fr 
 



BÉTHONVILLIERS INFOS n°2 décembre 2008 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VIE  DU CONSEIL  MUNICIPAL 
Décisions prises en séances 

Depuis le N°1 de Béthonvilliers Infos, votre Conseil municipal s’est réuni quatre fois, le 
27 juin, le 24 juillet, le 17 octobre et le 26 novembre 2008. 
 
Lors de la réunion du 27 juin, le 

Conseil municipal a procédé à l’élection des 

délégués pour les élections sénatoriales ; le 

délégué titulaire était Claude Epinette , et les 

suppléants, Germain Leblond, Gilles Melet 

et Sébastien Vivien.  Pour cette élection, le 

département d’Eure et Loir s’était vu 

attribuer un poste de sénateur 

supplémentaire par rapport aux précédents 

scrutins. L’élection s’est déroulée le 

dimanche 21 septembre avec 1244 délégués 

inscrits représentant les 403 communes du 

département. Dès le premier tour, ont 

obtenu la majorité absolue Gérard Cornu 

(élu pour la première fois en 1998), Joël 

Billard (déjà élu en 2001) et Albéric de 

Montgolfier dont c’était la première élection. 

Ces trois sénateurs font partie de la majorité 

présidentielle.  

En complément des informations que nous 

vous avons données dans le premier bulletin, 

le Conseil municipal a nommé deux délégués 

titulaires au Syndicat intercommunal du Pays 

Authon-Brou, à savoir Arnault Pouiller et 

Pascal Pichard. De même, Gilles Melet a été 

désigné Correspondant Environnement. 

 

La séance du 24 juillet était 

essentiellement consacrée au changement de 

locataire du logement de la mairie à compter 

du 1er août. Nous avons le plaisir d’y 

accueillir Monsieur et Madame Christophe et 

Sylvie Duchat qui ont deux enfants.  
 

A la réunion de rentrée du 17 octobre, 
l’organisation de trois manifestations  

concernant tout le village a été arrêtée, et 

nous espérons, grands et petits que vous ne 

les avez pas manquées : il s’agissait de la 

Commémoration du 11 novembre, du verre 

de l’amitié de la Saint-Martin le dimanche 16 

novembre, et de l’Arbre de Noël du vendredi 

5 décembre.  

Également le 17 octobre, les points 

suivants ont été abordés au cours de cette 

séance ; il a été décidé de changer de groupe 

d’assurance pour la protection des biens 

communaux, ce qui permet de réaliser une 

économie substantielle ; les indemnités du 

maire et de son 1er adjoint ont été votées à 

l’unanimité.  
 

Arnault  Pouiller, en tant que délégué de 
la commune au SPANC, a informé les 
membres du Conseil que les visites des 

fosses septiques commenceraient début 

2009, et que chaque visite serait facturée au 

propriétaire de la maison 30 € minimum. 

Ces visites, obligatoires et préalables à la 

mise aux normes des installations, sont 

effectuées sur l’ensemble du territoire 

français. 
 

A la fin de la séance, Florence Terray, 
déléguée de la Commune au Parc du 
Perche, a fait un bilan rapide des réalisations 
des dix dernières années, bilan qu’elle a 

présenté comme positif pour l’image du 

Perche et son développement. Elle a 

également précisé les orientations futures du 

Parc. Le Conseil municipal, à l’issue de sa 

délibération, a voté pour la nouvelle charte 

du Parc d’une durée de 12 ans. 
 

A la réunion du 26 novembre, une 
délibération a été prise pour avaliser les 

nouvelles compétences de la Communauté 

de Communes : tous les cadastres vont être 

numérisés et les nouvelles zones d'activités 

seront d'intérêt communautaire. Deux zones 

sont concernées : celle de l'Aunay, à Nogent 

le Rotrou et celle du Fresneau à Authon du 

Perche. La zone de Luigny, devenue le 

PAPE (Parc d'Activité du Perche Eurélien), 

va être sous la coupe des 3 Communautés de 

Communes de la région. 
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RÉALISATIONS MARQUANTES  
2008 DANS NOTRE COMMUNE  
 
 

Les chemins communaux 
 

Lorsqu’on fait le bilan de l’état des chemins communaux, la 
situation est saine : les chemins de Longrais, la Grange, la 
Tannerie, les Hayes, les Jasseperdrix ont été remis en état et 
bitumés. Lors du dernier Conseil municipal, il a été décidé de 
remettre en état pour partie le chemin de la Guinetterie et de 
faire bitumer les trottoirs de la rue de la Forêt et de la Mairie. 

 
Panneau d’identité communale (PIC) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Comme vous avez pu le constater, un panneau d’orientation à 
double battant a été installé face à l’église. La plupart des 
communes faisant partie du Pays du Perche d’Eure et Loir 
(SIAP) en sont dotées. Le panneau de gauche présente la carte 
du Perche. Et celui de droite fait un zoom sur la commune de 
Béthonvilliers : nom et représentation des exploitations et 
demeures, un territoire de 1232 hectares, habité par 137 
Béthonvillois en 1999, date à laquelle ce panneau a été conçu. 
Nous savons que nous sommes plus nombreux aujourd’hui, 
grâce aux jeunes ménages et à leurs enfants installés dans la 
commune, mais les résultats du dernier recensement ne nous 
ont pas été encore communiqués ! 

LES DELEGUES DE LA COMMUNE 
VOUS INFORMENT 
 
 

Claude Epinette, délégué de Béthonvilliers à la 
Communauté de communes (CDC), fait part du 
contenu des réunions. Il s'agissait avant tout de 
redéfinir le périmètre des compétences obligatoires, 
notamment au plan économique: gestion, promotion et 
commercialisation des zones d'activité existantes, voire 
création de nouvelles zones. Les compétences 
optionnelles comprennent la protection et la mise en 
valeur de l'environnement, le transport scolaire, le 
développement de l'éducation, des sports (notamment 
la salle d'Authon du Perche) et de la culture. Les 
compétences supplémentaires regroupent les actions 
en faveur de l'habitat et les services à la population en 
direction de la petite enfance, des jeunes et du 
tourisme. 
 
Corinne Thirouard, déléguée au Syndicat 
intercommunal du canton d’Authon du Perche, 
informe qu'il a été décidé, au cours de la réunion du 18 
novembre, qu'il va être passé un nouveau marché 
concernant le transport scolaire pour l'année 2009. 
 
Pour le Syndicat des Eaux, Claude Epinette 
annonce la mise en place de l’étude du périmètre de 
sécurité autour de la source. Le financement est assuré 
par le Conseil général et l’Agence de l’Eau Loire-
Bretagne. 
 
Sébastien Vivien, délégué au Pays du Perche 
d’Eure et Loir (SIAP) mentionne qu’il a été seulement 
procédé au renouvellement des dirigeants : Yanni 
Pichard, maire d’Authon du Perche, a été élu président, 
et Christian Duplessis, maire de Saint-Bomer, 
représentant pour le canton. 
 
Au Parc du Perche, dont la déléguée est Florence 
Terray, passation de pouvoir entre Jacques Dussutour 
et Jean-Pierre Gérondeau. Font partie de ce syndicat 
mixte les communautés de communes de la zone 
concernée, de même que conseils généraux et 
régionaux, 118 communes (78 de l'Orne et 40 de l'Eure 
et Loir); 16 nouvelles communes sont pressenties pour 
y entrer. La Charte est en révision. L’enquête publique 
a donné lieu à un avis positif et il appartient maintenant 
aux collectivités du Parc de se prononcer par 
délibération sur cette nouvelle charte. Le Parc du 
Perche se veut une force de proposition pour valoriser 
les paysages et l’environnement tout en contribuant au 
développement économique. La Charte est un  
document incitatif et les votes qui remontent sont très 
positifs. Le résultat du vote sera connu début 2009. 
 

Arnault POUILLER, délégué  au SPANC, a rendu 
compte des dispositions importantes concernant 
l'assainissement: cf le Conseil municipal du 17 octobre. 

RESULTATS DU REFERENDUM 
 
Vous n’avez pas été très nombreux à nous répondre, 
seulement un peu plus d’une vingtaine d’entre vous ont fait 
l’effort de prendre leur plume, mais certains ont donné deux 
réponses. Pas beaucoup de succès pour le pot de l’amitié et 
les avis sont très partagés entre le repas champêtre (10 
suffrages), et la soirée-veillée ouverte à tous (9 suffrages). 
Deux idées d’animations nous sont également parvenues : 
une tombola et un tournoi de tarot. Le Conseil municipal est 
un peu déçu de votre manque de participation mais reste 
désireux de vous réunir courant 2009 ; nous allons nous 
efforcer de recueillir le plus possible d’avis lors de nos 
différents contacts afin de choisir la formule qui vous 
paraîtra effectivement la mieux adaptée. 
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Diplôme 2007 décerné en 2008 

RENCONTRES AU VILLAGE 
 

BETHONVILLIERS, COMMUNE FLEURIE 
ET DIPLOMÉE 
En 2008, l’inspiration d’Anne-Marie Charles et les pluies de l’été ont donné de 
l’exubérance aux plantations. Les rosiers pompon le long du mur du cimetière 
et les graminées mélangés aux vivaces devant la mairie ont particulièrement plu. 
La Commission des « Villes, villages et maisons fleuries » d’Eure et Loir va 
décerner le prix 2008 en 2009.  
Stéphane Chapelle, qui est fleuriste à Paris et nouveau résident dans la 
commune, admire le travail réalisé parce que « l’entretien de bacs de fleurs est une 
tâche difficile. Béthonvilliers, juché en haut de sa colline, est un joli village et les fleurs 
apportent une touche très gaie. Bien sûr, en tant que fleuriste,  j’aimerais qu’il y ait encore 
plus de plantes, des vivaces, et des fleurs grimpantes le long des murs pour donner du relief et 
avoir de la couleur ». 

1918 – 2008 : 90 ans de souvenirs pour les enfants de la commune morts pour la France : 
MORICE Gustave décédé le 09/10/14 et inhumé à Cambronne-les-Ribecourt (60), GUIBERT Armand décédé le 
19/03/15 à Perthes les Hurlus (51), ISAMBERT Henri décédé le 25/09/15 à Auberives-sur-Suippes (51), ISAMBERT 
Lucien décédé le 24/06/16 à Bois-Vaux-Chapitre-Devant-Verdun (55), SEDILLE Louis décédé le 29/09/16 à Rancourt 
(80), BELLESORT Louis décédé le 11/10/16 à Belloy-en-Santerre (80), JAUNAULT Alexandre décédé le 15/07/17 à 
Oeuilly (02), MORICE Marcel, DAIGNEAU Clément décédé le 09/08/18 à Rémy (60), DURAND Paul décédé le 
29/09/18 à Largny-surAutomne (02), DAIGNEAU Georges, BOUDET Ulysse décédé le 22/04/15 à Longemarck 
(Belgique), ISAMBERT Louis décédé le 1/12/16 à Louvemont (52). 
Sans oublié BROSSERON Léonard décédé le 22/06/44 à HOHENLOHEHUTTE  lors de la 2ème guerre mondiale. 

LE VERRE DE L’A MITIE POUR LA SAINT MARTIN  
Cette année, le 16 novembre, la messe de la Saint Martin, était en même temps la messe des familles du doyenné, 
avec tous les enfants, et du Secours catholique, association qui vient en aide aux plus démunis dans le canton.  
A l’issue de la cérémonie, la Mairie a offert le pot de l’amitié qui réunissait des Béthonvillois et des habitants 
d’alentour. 

 

INFOS SERVICE…… INFOS SERVICE…… INFOS SERVICE…… INFOS SER… 

SERVICE…… INFOS SERVIC…… 
 

MAIRIE  : 
1 rue de la Mairie tél : 02 37 49 00 01 
FAX n° 02 37 49 50 31  
Secrétaire de mairie : Nelly LECOURT 
Jours et heures de permanence :  

Lundi de 9h00 à 12h00 
Jeudi de 14h00 à 17h00 
Vendredi de 9h00 à 12h00 

Salle des fêtes : 
Location 110 euros la journée, 160 € les deux jours.  
Concessions au cimetière (30 ans) : 
1 place : 150, 2 places 250, 100 par place supplémentaire.  

SYNDICAT DES EAUX : 
1 rue de la Mairie tél : 02 37 49 00 01 
FAX n° 02 37 49 50 31 
 
Secrétaire: Nelly LECOURT 
Jour et heures de permanence :  

Mardi de 9h00 à 11h00 
Président : Claude EPINETTE 
 
Nom du fontainier : Michel DENIS 

N° de téléphone  : 06 20 22 48 60 

LA COMMÉMORATION DU 11 NOVEMBRE  
 
Serge Callu a lu le texte préparé par  l’Association des Anciens 
Combattants et Claude Epinette celui écrit par Jean-Marie Bockel, 
Secrétaire d’Etat chargé de la Défense et des Anciens Combattants. 
La fanfare d’Authon du Perche a accompagné la cérémonie et tous 
les habitants présents se sont retrouvés pour le verre de l’amitié 
dans la salle de classe.    11 novembre 2008 
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COMITÉ DES FÊTES 
PRÉSIDENT : André Charmeteau 
                 Rue de la Forêt 
                 28330 - BETHONVILLIERS 
Le 27 juillet 2008 a eu lieu la 7ème brocante annuelle qui s’est déroulée 
par un beau temps par rapport aux trois dernières années, ce qui nous a 
amené beaucoup d’exposants. Ceux-ci ont occupé plus de 1000 mètres 
linéaires. Une foule très dense a défilé dans les rues du village. Pour finir 
la journée, à 21 heures, un concert de trompes de chasse a eu lieu dans 
l’église avec beaucoup de succès. 
Le 16 novembre 2008, nous avons célébré la fête de la St Martin qui a débuté par 
une messe, suivi d’un vin d’honneur offert par la municipalité. Ensuite un repas était servi dans la salle 
des fêtes. Beaucoup de têtes nouvelles sont venues se rappeler les souvenirs de leur jeunesse. Ce 
moment convivial permet de rassembler beaucoup d’anciens habitants du village. 
 
ASSOCIATION DE L’ÉGLISE SAINT-MARTIN  
PRÉSIDENTE : Florence Terray 
                    La Buissonnière  
                   28330 - BETHONVILLIERS 
Le 13 juin, nous avons tenu notre AG et Philippe Siguret, historien du Perche, a 
parlé des croyances régionales de façon vivante en rappelant tous les lieux forts 
proches de Béthonvilliers comme Saint Gilles de l’Angetière ou Saint Lubin, et en 
racontant les cultes qui entourent des saints populaires comme Marcoul, ou « les 
frères » Lié et Délié. Le 28 septembre, la chorale Sainte Eve de Dreux est venue 
en nombre, et gracieusement, donner un concert en l’église Saint Martin. L’église 
était pleine et le programme du concert a été très varié, depuis le Psaume de la 
Création de Patrick Richard jusqu’à Claude Nougaro et Alain Souchon. Grâce à la 
recette et aux dons (entre autres du Comité des Fêtes), les encadrements de pierre des deux portes 
du chœur vont pouvoir être restaurés avec l’aide de Kossi Koussogba, tailleur de pierre à Masle. 
Rendez-vous en 2009 pour notre AG et un nouveau concert. 
 
CLUB DE L’AMITIÉ 
PRÉSIDENTE : Annette Epinette 
                   Le Moulin de la Cour 
                   28330 - BETHONVILLIERS 
MANIFESTATIONS : 
Le loto du mercredi 10 septembre : cette manifestation a remporté un franc succès. 
 
Le lundi 13 octobre, le club a organisé avec le concours de « Nogent 
voyages » une escapade à Laval en Mayenne. Au programme, la visite 
guidée et commentée du Lactopôle (au cœur de la tradition laitière 
française). Ce musée retrace la métamorphose qu’a connue le monde 
rural, et notamment celui de la production laitière, en un peu moins de 
deux siècles. 
Après un déjeuner dans un restaurant Lavalois, la journée se poursuivait 
par la découverte de la ville en petit train touristique, puis retour dans le  
Perche après une petite halte près de la cathédrale des Jacobins au Mans. 
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Sortie à Laval 

 

Ph. Siguret et Fl. Terray 

Brocante 2008 
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MOTS CROISES DE DÉCEMBRE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
HORIZONTAL 
 
A - Canards, oies et ramiers 
B – Bécasses, hérons ou cigognes 
C – Au bord de la rive 
D – Au bout de la ligne du pêcheur – Au bout de la ligne 
E – N’est pas une arme de chasse – Pris en hibernation – Coupure de journal 
F – Abri souterrain pour gibier – Passage de niveau 
G – Doublé de gâchette – On y chasse le gibier d’eau – Pris en fin de journée 
H – Répond à l’appel 
I – Paire de lunette – Berge – Bruit qui n’est pas sans fondement 
J – Petit échassier de marais et de plage 
 
 
VERTICAL 
 
1 – Ne vaut pas une grive 
2 – A l’endroit même l’envers – Explosion de gaz – Point commun entre la crotte et la fiente 
3 – Se suivent dans l’alphabet – Bouchée de poisson – Suite et fin 
4 – L’un des plus populaires migrateurs de nos régions 
5 – Excellent tireur – Partie de chasse 
6 – Fait demi mouche – Oiseaux protégés des lieux humides 
7 – A l’ œil – Emplacement d’un nid de rapaces 
8 – A l’envers = poisson marin – Amie des animaux 
9 – Doublé au terrier – Aime les ragots – Pris au piège 
10 – Canard fort apprécié à la chasse et en cuisine 
 
Grille créée par Edgar CHAIGNE   Réponse dans le prochain bulletin 
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« Moi, je suis le petit dernier. Nous 
avions des parents impeccables. Ils nous 
aimaient et c’était réciproque. Nous vivions 
sur 35 hectares et comme mon père avait 
été très grièvement blessé au début de la 
guerre de 14-18, il est revenu chez nous 
après un long séjour en hôpital. Il s’est marié 
en 1916 et cinq enfants sont nés en cinq 
ans. Mon père était dans le progrès ; l’été, il 
faisait entreprise de battage avec une 
batterie à grain, une batterie à trèfle, la 
chaudière à vapeur -une « vierzonnnaise »- 
une presse, et l’hiver, il était bouilleur de cru. 
Ma mère élevait ses cinq enfants, lessive au 
lavoir en haut du champ, cinq ou six vaches 
laitières à traire, le beurre à faire, cochons et 
volailles. Nous, jeunes que nous étions, nous 
allions dénicher les poules.  
 
Mes sœurs, quand elles étaient jeunes, 
aidaient ma mère, puis chacune d’elles, au 
fur et à mesure, s’est expatriée. Madeleine 
s’est mariée à 19 ans et elle est partie pour 
Soizé. Alice voulait être corsetière et elle est 
allée à Nogent le Rotrou.  
 
Je suis allé à l’école de Béthonvilliers à 
partir de 5 ans, en 1927. L’école comptait 
55 à 60 élèves sous l’autorité d’un seul 
instituteur. Au départ, c’était Monsieur 
Maksud, qui a ensuite été remplacé par 
Monsieur Roland Deniau.  
Nous y allions à pied, bien sûr, en galoches, 
et il nous fallait une bonne demi- heure. 
Nous avions une quantité de copains-copines 
avec qui nous faisions route : Arsène 
Coudray de Pipereau, les Pasquier de 
Montuan, les Isambert d’un peu plus haut, 
Odette Daubert de la Tannerie. Ils nous 
attendaient en haut de notre chemin, et déjà 
là, nous nous retrouvions à une bonne 
quinzaine. Plus loin, aux Forges, nous 
rejoignaient Armand et Odette Charreau ; 
nous prenions aussi la nombreuse famille 
Legret, puis les Bouilly qui étaient au Moulin 
de la Cour. A la Croix, qui n’existe plus c’est 
bien dommage, on prenait Charles Brette.  

SOUVENIRS D’UN ANCIEN DE BETHONVILLIERS 
 
Roger Copleutre est né le 28 juillet 1922 à 2 kms du bourg de 
Béthonvilliers, à la Buissonnière, dans la chambre de ses parents. 
Petit dernier d’une famille de cinq enfants, il raconte avec chaleur 
ses souvenirs d’enfance. 
 

Il venait de la Beausserie avec les Pichard des 
Boulays et les deux demoiselles Vinnouveau 
de la Grange. A l’arrivée à l’école, nous étions 
une bonne trentaine à venir ensemble de ce 
côté du bourg. 
 
C’était la belle vie. Je suis allé à l’école 
jusqu’au Certificat d’études, que j’ai passé à 
13 ans à Authon du Perche. Ensuite, je suis 
resté un an chez mes parents pour aider aux 
travaux agricoles.  Une fois par semaine, 
j’allais à l’école du soir avec des aînés et 
c’était le même instituteur qui faisait la classe 
aux plus jeunes et qui nous donnait des 
cours.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A 15 ans, comme je voulais être 
ébéniste, je suis parti faire mon 
apprentissage chez un cousin qui habitait 
Soizé. Je voulais faire une surprise à mes 
parents et je leur ai fabriqué une petite table 
entièrement à la main : scie à refendre, 
varlope Riflard pour dégrossir le bois, 
mortaises au bec d’âne, scie à tenons et 
assemblage à la main.  
Je me rappelle encore d’avoir apporté cette 
fameuse table sur mon porte-bagages, tout 
heureux ». 

La famille Copleutre et les cinq enfants (de g.à 
d.)Odette, Bernard, Alice, Madeleine et Roger. 
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RÉSULTATS DES MOTS CROISÉS DU NUMÉRO PRÉCÉDENT : 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 

A R O U G E M O N T 

B E S   A G O R A S 

C D E A C O U D R E 

D   R   H U E R   T 

E L A C E T   E O S 

F A I   T S F   E E 

G V E R T   E A U   

H O S I E R   I F S 

I I   E   E O R   O 

J R O N N E     R C 
 
 
 

Quel regard Roger Copleutre 
porte-t-il aujourd’hui sur la vie à 
Béthonvilliers ?  
« Autrefois, il y avait quarante petits 
fermiers sur le territoire de la 
commune, c’est regrettable qu’il y en 
ait moins qu’auparavant, mais ce ne 
serait pas rentable, et la campagne 
est aussi bien tenue. Dans le bourg, il 
y avait trois épiciers, quatre cafés, 
deux charrons, un maréchal, un 
sabotier… le pays a de nouveau son 
lustre, le village est suivi de près, 
mais je ne retrouve pas la vie de ces 
années-là. Ce qui faisait la joie du 
village, c’est que tout le monde se 
connaissait ».  
Nous quittons Roger dans son atelier, 
auprès de machines perfectionnées 
qui lui permettent de donner libre 
cours à sa créativité.  
Roger ? Un homme tout sourire 
de 86 ans, marié à Bernadette, 6 
enfants,  20 petits-enfants, et 3 
arrière petits-enfants, une belle 
famille pour laquelle il envisage 
l’avenir avec confiance. 

 

Roger Copleutre dans sa maison de Chapelle Guillaume 


